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IMPÔT SUR LE REVENU

REVENUS NON COMMERCIAUX

Régime de la déclaration contrôlée

ANNEXE À LA DÉCLARATION N°2035
RÉSERVÉE AUX SOCIÉTÉS, AUX ASSOCIATIONS ET AUX GROUPEMENTS

N° SIRET

Dénomination :

Adresse professionnelle :

Code postal : Ville :

RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L’ANNÉE : 20 OU À LA PÉRIODE DU AU

RÉPARTITION DES RÉSULTATS ENTRE LES ASSOCIÉS
(Tableau réservé aux sociétés)

Répartition

Parts
dans du résultat fiscal De la

Nom, prénom, domicile des associés les
résul-
tats Charges

plus-value
nette à

en % Quote-part du
résultat

professionnelles
individuelles

Montant
net

long
terme

Report des totaux de l’annexe précédente

Totaux de l’annexe

À le

Nom et qualité du signataire

Signature

(1) Il convient de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux n°… souscrits en bas à
droite de cette même case.

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi
n° 2004-801 du 6 août 2004, garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitement des données à caractère personnel.

La charte du contribuable : des relations entre l’administration fiscale et le contribuable basées sur les principes de simplicité, de respect et
d’équité. Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts

(1)


